
 

 

 

 

 

 

Arrêté préfectoral 

 
N°69-2025-06-05-00006 

modifiant temporairement les règles spécifiques de navigaƟon  
sur la Saône entre les PK 0.000 et 12.000 

 

 

Cet arrêté modifie temporairement les disposiƟons de l’arƟcle 8 « Vitesse des bateaux » sur la Saône 
dans la traversée de Lyon, de l'arrêté inter-préfectoral du 21 décembre 2018 portant règlement 
parƟculier de police d’iƟnéraire Rhône et Saône à grand gabarit pour le département du Rhône. 

 








